
TARIFS PRESTATIONS DE SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
(applicables à partir du 1er janvier 2026)

Prestations Unité Tarifs 
(En € HT)

Travaux sur l’existant :
•	 remplacement d’une boîte de branchement et de sa réhausse
•	 la boîte de branchement posée doit être neuve et dotée d’un système de verrouillage (type pelle d’obturation 

ou équivalent)
•	 les remblais conformément à la permission de voirie
•	 les réfections de chaussée de toute nature de matériaux conformément à la permission de voirie

Unité 1671,81 €

Travaux sur l’existant :
•	 remplacement d’une réhausse de boite de branchement
•	 les remblais conformément à la permission de voirie

Unité 683,30 €

Forfait pour 1 branchement d’abonné individuel d’assainissement (sur un réseau en service de toute nature 
et tout diamètre jusqu’à une profondeur de 1,30 pour une longueur maximale de 3 ml) 
Ce prix comprend forfaitairement : 
•	 Les frais d’étude
•	 La consultation du guichet unique, la réalisation des déclarations de projets de travaux, d’intention de 

démarrer les travaux (DT - DICT), des investigations complémentaires nécessaires
•	 Envoi et repli du matériel
•	 La signalisation du chantier
•	 Le terrassement en terrain de toute nature, au droit du collecteur
•	 La coupe du collecteur pour mise en œuvre d’une culotte de branchement (ou, à titre exceptionnel avec 

l’accord au préalable de GPEau, le carottage du regard de visite, la reprise de la maçonnerie, la fourniture d’un 
raccord de branchement sur regard béton type ILA des Ets Funke ou fourniture équivalente et la fourniture et 
pose d’une chute accompagnée qui reste accessible aux interventions de curage)

•	 La fourniture et pose de culotte et de raccords intermatériaux dans la même nature que le collecteur (sauf 
pour l’amiante où le branchement sera réalisé en PP)

•	 la fourniture et le montage de toutes les pièces : la pièce de piquage type FABEKUN ou CONNEX, ou une 
culotte type PRV pour un collecteur en amiante, ou une culotte PP pour un collecteur en PP, 1 pièce de 
réduction, 2 coudes SDR34, la boîte de branchement en PP DN315/125 ou 160, la réhausse, le bouchon et son 
tampon fonte type RBA articulé marqué EP ou EU sur trottoir ou type Become en accotement, canalisation de 
branchement en PP SN16 - Ø125 ou 160 mm.

•	 Le terrassement et la pose de la canalisation de branchement en polypropylène de classe de résistance 
minimum SN10 DN 125 mm ou DN 160 mm pour les matériaux souples

•	 La mise en place d’une boîte de branchement en polypropylène avec système de verrouillage (type pelle 
d’obturation ou équivalent), de diamètre DN 250 mm avec réhausse en polypropylène avec   bouchon étanche 
à joint en partie supérieur, la pose d’une pièce de fonte de voirie de type Tr500, tampon 250 KN, tampon 
Become ou articulé estampillé EU (125KN accepté en partie non circulée)

•	 Les remblais conformément à la permission de voirie
•	 Les réfections de chaussée de toute nature de matériaux conformément à la permission de voirie,
•	 Le plan de récolement par géoréférencement de classe A, y compris géolocalisation de la boîte de 

branchement
Cette prestation s’entend forfaitairement quel que soit la nature du collecteur, quel que soit la distance – dans la 
limite de 10ml maximum - entre l’axe de la voie et la boîte de branchement, Le forfait prend en compte la mise en 
œuvre d’une boite de branchement de profondeur 1,30 m maximum (dans la mesure des faisabilités techniques)

Forfait par 
unité de 
branche-

ment

2213,88 €



TARIFS PRESTATIONS DE SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
(applicables à partir du 1er janvier 2026)

Prestations Unité Tarifs (En HT)

Création de branchement jusqu’à 10ml depuis l’axe de la voirie - profondeur jusqu’à 1,30 m U 2869,85 €

Plus-value par mètre de branchement supplémentaire ml 230,04 €

Plus-value au forfait de branchement pour pose d’une boîte à une profondeur supérieure à 1,30 Cette 
plus-value s’applique par décimètre de profondeur supplémentaire.

dm 36,44 €

Plus-value au forfait de branchement pour sur-profondeur de fouille supérieure à 1.30 mètre par 
décimètre supplémentaire

dm 74,02 €

Plus-value au forfait de branchement pour une intervention sur un collecteur amiante Unité 740,24 €

Plus-value au forfait de branchement pour raccordement sur regard béton avec fourniture et pose de 
platine type ILA des Ets Funke ou équivalente 

Unité 834,77 €

Plus-value pour la fourniture et pose d’une boite à plusieurs arrivées en remplacement de la boite de 
branchement prévu aux forfait 3 ml et 10 ml 
Ce prix comprend un tabouret 1 sortie 160, 3 entrées 160, une cheminée en 315 et un tampon diamètre 
400 l’unité.

Unité 231 €

Moins-value aux forfaits branchements pour branchement AEP/AC en tranchée commune (applicable sur 
un seul branchement en AEP ou en AC)

Unité 167,48 €

Forfait de branchement pour raccordement de lotissement, ZAC ou réseau collectif privé : Ce 
prix forfaitaire reprend les éléments du prix pour un abonné avec mise en place d’une culotte de 
branchement et d’une boîte DN 400 mm de même nature que le branchement avec bouchon étanche et 
tampon fonte articulé classe D400 adapté au trafic, en limite de la zone à raccorder.

Unité 3432,44 €

Forfait de branchement pour raccordement de lotissement, ZAC ou réseau collectif privé :
Ce prix forfaitaire reprend les éléments du prix pour un abonné avec mise en place d’un regard diamètre 
1000 mm muni d’un tampon fonte articulé diamètre 600 mm classe D400 adapté au trafic implanté sur 
le collecteur, muni d’un bouchon étanche et démontable (le té sera de même nature que le collecteur, 
sauf en amiante ou il sera en PVC), du branchement proprement dit en 200 mm, la mise en place d’une 
boîte DN 400 mm de même nature que le branchement avec bouchon étanche en limite de la zone à 
raccorder.

Unité 4622,51 €

Plus-value au forfait de branchement pour raccordement de lotissement, ZAC ou réseau collectif privé 
pour pose d’un regard en béton diamètre 1000 muni d’un tampon fonte articulé diamètre 600 mm classe 
D400 adapté au trafic en  lieu et place d’une boîte diamètre 400 mm

Unité 1440,62 €

Mise à la cote d’un tampon fonte de boîte de branchement existant,  (sans fourniture du tampon) y 
compris réfection

Unité 215,24 €

Fourniture et pose de boite branchement sur tuyau en attente, profondeur inferieure ou égale à 1.30 m Unité 968 €

Remplacement de tampon de regard D400 diamètre 600 mm Unité 666,22 €

Mise à la cote de tampon de regard existant de diamètre 600 mm, (sans fourniture du tampon) dans les 
cas où des engins de  terrassement sont nécessaires, y compris réfection

Unité 479,45 €

Fourniture et pose tampon fonte b125 pour boite de branchement Unité 176 €



TARIFS PRESTATIONS DE SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
(applicables à partir du 1er janvier 2026)

Main d’œuvre heure 63,77 €

Traitement et évacuations des déblais non utilisés m3 12,32 €

Dépose repose caniveau, bordure trottoir ml 38,50 €

Fourniture de béton m3 198 €

Croisement d’ouvrage Unité 44 €

Terrassement en terrain rocheux dm/m2 33,26 €

Autres prestations sur devis

Autres accessoires sur devis

Facturation des diagnostics et contrôles de l’assainissement collectif Unité Tarifs (En HT)

Contrôle de raccordement pour un branchement neuf (tranchées ouvertes impérativement) Forfait 103,53 €

Contre-visite effectuée à la demande du propriétaire en cas de désaccord sur les conclusions du rapport 
de contrôle de branchement neuf

Forfait 68,01 €

Visite complémentaire de vérification de la conformité du branchement neuf (1er contrôle réalisé tranchées 
fermées malgré les prescriptions de la Direction Eau et Assainissement)

Forfait 51,77 €

Contrôle de raccordement anticipé à la demande du propriétaire pour des immeubles de moins de 15 points 
d’eau d’évacuation d’eaux usées (maison individuelle, appartement, local commercial, etc.)

Forfait 155,30€

Contrôle de raccordement anticipé à la demande du propriétaire pour des immeubles de 15 à 30 points 
d’eau d’évacuation d’eaux usées (maison individuelle, appartement, local commercial, industriel, etc.)

Forfait 310,59 €

Contrôle de raccordement anticipé à la demande du propriétaire pour des immeubles de plus de 30 points 
d’eau d’évacuation d’eaux usées (local commercial, industriel, etc.)

Forfait 931,77 €

Contre-visite de contrôle à la demande du propriétaire (rapport modificatif) pour des immeubles de moins 
de 15 points d’eau d’évacuation d’eaux usées (local commercial, etc.)

Forfait 68,01 €

Contre-visite de contrôle à la demande du propriétaire (rapport modificatif) pour des immeubles de 15 à 30 
points d’eau d’évacuation d’eaux usées (maison individuelle, appartement, local commercial, industriel, etc.)

Forfait 103,53 €

Contre-visite de contrôle à la demande du propriétaire (rapport modificatif) pour des immeubles de plus de 
30 points d’eau d’évacuation d’eaux usées (local commercial, industriel, etc.)

Forfait 207,06 €

Copie de rapport de contrôle Forfait 21,32 €

Dépotage et accueil des matières de vidange Unité Tarifs (En HT)

Accueil des matières de vidange m3 33,50 €

Pénalités Unité Tarifs (En HT)

Pénalité pour déprédation sur branchement hors travaux de réparation Forfait 103,53 €

Pénalité pour déprédation sur canalisation hors travaux de réparation Forfait 207,06 €



PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC) ET 
PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF «ASSIMILÉE» 
DOMESTIQUES
(applicables à partir du 1er janvier 2026)

PARTICIPATION AU FRAIS DE BRANCHEMENT (PFB)
(applicables à partir du 1er janvier 2026)

En 2026, le montant de 249 € / m3/h :
•	 les immeubles édifiés postérieurement au réseau d’assainissement,
•	 les immeubles existants faisant l’objet de travaux avec création de surface de plancher (article R111-22 du code de l’urbanisme) supérieur ou 

égal à 20 m² ou avec un changement de destination dont l’accroissement de la consommation d’eau nécessite une augmentation du calibre 
du compteur d’eau potable,

•	 les immeubles existants à la création du réseau de collecte des eaux usées
Pour un même immeuble, la PFAC est due autant de fois qu’il y a de compteurs d’eau potable individuels assujettis à la redevance 
d’assainissement.

L’assiette de la PFAC est le débit du compteur d’eau potable dit « de régime permanent » ou « Q3 » dans la directive MID 2004/22/CE régissant la 
fabrication des compteurs d’eau. En cas de ressource en eau autonome (puits, forage, eaux industrielles, etc…), il sera considéré le débit de pointe 
de l’installation comme assiette de facturation.

Le tableau suivant précise les débits par calibre de compteur d’eau :

Calibre compteur Débit permanent ou Q3 Tarif 2026 Montant

 Ø 15 mm 2,5 m3/h 249€/m3/h 622,50 €

 Ø 30 mm 6,3 m3/h 249€/m3/h 1568,70 €

 Ø 40 mm 10 m3/h 249€/m3/h 2490 €

 Ø 50 mm 15 m3/h 249€/m3/h 3735 €

 Ø 60/65 mm 25 m3/h 249€/m3/h 6225 €

 Ø 80 mm 30 m3/h 249€/m3/h 7470 €

 Ø 100 mm 50 m3/h 249€/m3/h 12450 €

 Ø 150 mm et plus 100 m3/h 249€/m3/h 24900 €

Participation aux Frais de Branchement (PFB) Unité Tarifs (En €HT)

PFB Forfait 828 €


